
 
   

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

4ème  Comité de Rivière « BLEONE ET AFFLUENTS »  
 

Lundi 16 mars 2015 
 

Salle polyvalente – La Robine sur Galabre 

 



 
       Ordre du jour 

 
Ouverture de séance par : 

 Monsieur Bruno ACCIAI  - Maire de la Commune de la Robine sur Galabre 

 Monsieur Alexandre VARCIN – Président du SMAB 

1. Rappel de l’objet de la démarche et son historique 

2. Intérêts de la démarche 

3. Présentation du projet de Contrat 

4. Prochaines étapes 

5. Questions déjà soulevées par les maîtres d’ouvrages 

6. Questions diverses 

7. Mise au vote  
 

Clôture de séance 

 

Apéritif 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 



 
   

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Ouverture de séance 

 

1. Rappel de l’objet de la 
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Outil de gestion globale de la rivière  2 principes : 
- Échelle cohérente : le bassin versant 
- Thèmes abordés : toutes les composantes/usages de la rivière 
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Outil de gestion globale de la rivière  2 principes : 
- Échelle cohérente : le bassin versant 
- Thèmes abordés : toutes les composantes/usages de la rivière 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Politique volontaire et partenariale entre : 
- des maîtres d’ouvrages (porteur d’actions)  
- et des financeurs (Europe, Agence de l’Eau, Région et Département) 

  
 

Concrètement : 
  Programme d’actions répondant à des objectifs définis 
  Programmation des actions sur 5 à 7 ans  
  Programme s’organisant autour de 6 « volets » (grands objectifs)  
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Outil de gestion globale de la rivière  2 principes : 
- Échelle cohérente : le bassin versant 
- Thèmes abordés : toutes les composantes/usages de la rivière 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Politique volontaire et partenariale entre : 
- des maîtres d’ouvrages (porteur d’actions)  
- et des financeurs (Europe, Agence de l’Eau, Région et Département) 
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Historique de la démarche 
 
 

2009 

Engagement de la 
démarche par le 

SMAB 

2010 

Phase de 
candidature 

(objectifs/enjeux) 

2011-2014 

Etudes 
complémentaires (15) 

2014-2015 

Elaboration du Contrat de 
Rivière – Programme 

d’actions  

(rencontres collectivités et 
partenaires + commissions 

thématiques) 

2015-2020 

Mise en œuvre des 
actions 

Opérations de maîtrise d’ouvrage pour les communes  ( 30 chantiers – 16 communes) 



 
   

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Intérêts de la démarche 
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Projet de territoire qui mobilise aujourd’hui 35 organismes dont 19 collectivités 
 
 
Outils de planification 
 
 
Outil financier // Engagements des partenaires :  
 
  Priorisation des financements 
 
  Bonifications d’actions prioritaires 
 
  Majorations de certains taux d’aides 
 
  Maintien de taux  
 
  Aides spécifiques contractuelles 
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La forme … 
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Le fond … 
 
  

 
 119 actions répartis en 6 volets 
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Le fond … 
 
  

 
119 actions portées par 35 maîtres d’ouvrages 
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Le fond … 
 
  

 
119 actions s’échelonnant sur 6 années : 2015-2020  
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Le fond … 
 
  

 
119 actions pour un montant global d’environ 22 millions d’€  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Ouverture de séance 

 

1. Rappel de l’objet de la 

démarche et son historique 

2. Intérêts de la démarche 

3. Présentation du projet de 

Contrat 

4. Prochaines étapes 

5. Questions déjà soulevées 

par les maîtres d’ouvrages 

6. Questions diverses 

7. Mise au vote du projet 

 

Clôture de séance 

 

 



 
   

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

24 actions // 18 maîtres d’ouvrages 

 5.8 Ṁ d’€ dont 65 % environ en phase 1 
 

Actions phares de la phase 1 
 Réhabilitation des stations d’Auzet, de Mirabeau et du Vernet 

 Rénovation des réseaux pour limiter les entrées d’eaux parasites à Champtercier, La 
Robine sur Galabre, Malijai, Mallemoisson, Marcoux, Thoard, Le Brusquet, Le Vernet et 
Digne les Bains (Régie Dignoise des Eaux) 
 

Autres actions importantes et/ou inscrites en phase 2 :  

• Réalisation des schémas directeurs d’assainissement de Champtercier, Draix, La Javie et 
Verdaches 

• Amélioration/réhabilitation des stations d’Aiglun, de la Javie (Esclangon) et du lycée de 
Carmejane au Chaffaut 

• Assainissement de hameaux non traités : Beaujeu (village et Clucheret) et Prads 
(Chavailles) 

Attention  au prix de l’eau  
(critères éligibilités CG et AE) 
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7. Mise au vote du projet 
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A RETENIR …  
Aspects techniques :  
 Principales stations non conformes réhabilitées   

 
Aspects financiers : 
 Bonifications de l’Agence de l’Eau possibles sur certaines actions prioritaires et selon 
l’engagement des communes dans un programme global  pluriannuel avec gestion des réseaux  

Volet A 
Qualité des eaux 

 
 Lutter contre les pollutions et restaurer la 
qualité des eaux pour tendre vers le bon état 

chimique et écologique des eaux superficielles et 
souterraines 

 



 
   

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

15 actions // 5 maîtres d’ouvrages 

 9 Ṁ d’€ dont 61 % environ en phase 1 
 

Actions phares du volet (phases 1 et 2) 

 Aménagement des 4 seuils  de Digne // Rétablissement des continuités écologiques 

Volet B1 
Milieux naturels 

 
 Gérer et restaurer les milieux aquatiques et 
alluviaux pour atteindre le bon état écologique 
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Pourquoi travailler sur la continuité écologique ? 

Plusieurs raisons :  

- Environnementale - fonctionnelle (discontinuité biologique // 

trame bleue) 

- Technique (état des seuils) 

Engravement amont 
= aggravation risques de débordements 

Déficit aval 
= déchaussement de digues, de canaux, 
d’adou… 

- Sécuritaire (engravement amont, déficit aval) 

- Sédimentaire (déficit aval et recharge sédimentaire de la 

Durance) 

-  Réglementaire (classement Bléone L.214-17 du CE) 

3 m 



 
   

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Travailler sur le profil en long de la rivière en aménager/araser les seuils ?  

  Atteindre un « Etat cible » = Niveau de lit qui permette  : 

- Une gestion adaptée, pérenne et à moindre coût des ouvrages existants (limitation des interventions d’entretien/réparation 
lourdes) 

- Une gestion adaptée du risque d’inondation 

- D’atteindre le bon état écologique (rétablissement des continuités)  



 
   

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Gd Pont – 1973 
CCABV 
Abaissement partiel  
1.6 M d’€ (CCABV, Ville, Régie) - 2016 
 

Beau de Rochas – 1983 
CCABV 
Abaissement partiel 
1.3 M d’€ (CCABV, Ville) - 2019 

Chemin de fer de Provence – 1985 
CFP – Région PACA 
Arasement complet 
1.8 M d’€ (Région, Ville) - 2017 

Egout de Digne – 1997 
Régie Dignoise des Eaux 
Arasement complet 
4.6 M d’€ (Ville, Régie) - 2018 

Barrage Malijai- 1962-1964 
EDF 

Seuil Pont Canal – 1962 
EDF 

Tronçon de Bléone classée 
au L.214-17 du CE 

Priorité = projets sur 4 ouvrages amont 
 

Travaux 2017-2020 
- Réponses à la réglementation issue du classement 214-17 
- Réponses aux obligations du SDAGE et DCE 
- Mise en sécurité de la traversée de Digne pour la crue 
centennale 

 



 
   

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

15 actions // 5 maîtres d’ouvrages 

 9 Ṁ d’€ dont 61 % environ en phase 1 
 

Actions phares du volet (phases 1 et 2) 

 Aménagement des 4 seuils de Digne // Rétablissement des continuités écologiques 
 Entretien / restauration des adoux 
 

Autres actions importantes et/ou inscrites en phase 2 : 

•  Etude sur barrage EDF de Malijai // Continuités écologiques  
•  Conservation de milieux (source de St Benoit, zones humides en général) 
•  Suivis piscicoles 
•  Inventaire des populations d’écrevisses à pieds blancs 

Volet B1 
Milieux naturels 

 
 Gérer et restaurer les milieux aquatiques et 
alluviaux pour atteindre le bon état écologique 

 

A RETENIR …  
Aspects techniques :  
 Reconnexion de plus de 50 km de Bléone entre le barrage de Malijai et la Bléone amont  // mise 
en conformité des 4 seuils classés en liste 2 
 Restauration/entretien des adoux  

 
Aspects financiers : 
- Financements importants de l’Agence de l’Eau et de l’Europe (80 à 100 %) 
- Projets « continuités » prioritaires pour l’Agence  aides spécifiques contractuelles sur autres 
actions 
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26 actions // 3 maîtres d’ouvrages 

 2.5 Ṁ d’€ dont 64 % environ en phase 1 
 

Actions phares du volet (phases 1 et 2) 

 Programme d’entretien des cours d’eau 

 Diagnostic/surveillance des digues du bassin (Aiglun, Auzet, Digne les Bains, La Javie, 
Malijai et Mallemoisson) 

 

Autres actions importantes et/ou inscrites en phase 2 : 

•  Travaux de protection des biens et des personnes (Champtercier, Digne les Bains, La 
Javie, Mallemoisson et Verdaches) 

•  Suivis topographiques 

•  Etudes hydrauliques (Digne les Bains et Malijai) 

•  Amélioration des connaissances sur les débits (Bléone, Mardaric et Eaux Chaudes)   

 

Volet B2 
Risques naturels 

 
 Prévenir les inondations et protéger les 
biens et les personnes en considérant les 

fonctionnalités biologiques des cours d’eau 
 

A RETENIR … 
Aspects techniques :  
 Poursuite des travaux d’entretien réalisés par le CG jusqu’en 2014 
 Diagnostics / surveillance de la presque totalité des digues de classe B et C 
 
Aspects financiers :  
- Bonification de la Région sur le programme d’entretien (50 %) 
- Aides spécifiques contractuelles de l’Agence de l’Eau (30 %) 
- Incertitudes sur les financements du CG 
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25 actions // 17 maîtres d’ouvrages 

 3 Ṁ d’€ dont 98 % environ en phase 1 
 

Actions phares du volet (phases 1 et 2) 

 Animation d’instance de gestion concertée de la ressource (bassin versant et Duyes) 

 Rénovation des réseaux pour limiter les fuites à Aiglun, Draix, Malijai, Thoard, et Digne 
(Régie Dignoise des Eaux) 

 Engagement / Mise en œuvre des procédures réglementaires sur les captages à Barras, 
Beaujeu (St Pierre), Champtercier, Draix, Mallemoisson, Mirabeau, La Robine sur Galabre 

 Acquisition de terrains par la commune de Malijai (déplacement de son prélèvement) 

 

Autres actions importantes et/ou inscrites en phase 2 : 

• Réalisation des schémas directeurs d’eau potable de Draix, La Robine sur Galabre et 
Verdaches 

• Projet de modification des pratiques et usages à Auzet et Digne les Bains (golf) 

• Ressources de substitution à Beaujeu, Champtercier et Draix 

Volet B3 
Gestion de la ressource 

 
 Optimiser la gestion quantitative de la 

ressource et sécuriser l’alimentation en eau 
potable 

 

A RETENIR … 
Aspects techniques :  
 Gestion globale et concertée de la ressource 
 Efforts importants des collectivités pour réduire leurs prélèvements et sécuriser leur 
alimentation en eau potable 
 
Aspects financiers :  

 Possibilités d’aides > de l’Agence de l’eau pour économies d’eau (50 % au lieu de 30 %) 
 Majoration de certains taux (Malijai notamment // ressource majeure) 

Ouverture de séance 

 

1. Rappel de l’objet de la 

démarche et son historique 

2. Intérêts de la démarche 

3. Présentation du projet de 

Contrat 

4. Prochaines étapes 

5. Questions déjà soulevées 

par les maîtres d’ouvrages 

6. Questions diverses 

7. Mise au vote du projet 

 

Clôture de séance 

 

 

Attention  au prix de l’eau  
(critères éligibilités CG et AE) 

 
Attention arrêt financement de l’AE sur les 

procédures de régularisation fin 2017 



 
   

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

19 actions // 8 maîtres d’ouvrages 

 0.5 Ṁ d’€ dont 69 % environ en phase 1 
 

Actions phares du volet (phases 1 et 2) 

 Etude d'opportunité et de faisabilité d’un projet de valorisation « éco touristique » du 
territoire (label rivières sauvages)  //  partenariats avec structures et collectivités compétentes 

 Actions éducation à l’environnement du public scolaire 

 Actions communication/sensibilisation du grand public - 2 événements : Festival 
Inventerre en 2016 et exposition itinérante (coordination générale par le SMAB) 

 

Autres actions importantes et/ou inscrites en phase 2 : 

•  Actions ciblées vers élus et personnel communal  : entretien des stations, utilisation des 
produits phytosanitaires, gestion déchets de chantier et risques naturels 
•  Actions ciblées vers catégorie socioprofessionnelle : BTP (gestion déchets de chantier)  
•  Actions ciblées vers les riverains et usagers (différents travaux : stations d’épuration, 
entretien ripisylve et aménagement des seuils) 

 

Volet C1 
Valorisation et sensibilisation 

 
 Mettre en valeur les milieux et les paysages 
et développer des outils de sensibilisation du 

grand public 
 

A RETENIR … 
Aspects techniques :  
 Axe structurant de ce volet  : valoriser la rivière et tendre vers sa réappropriation sociale  
 Mobilisation de nombreux partenaires 

 
Aspects financiers :  
- Aides spécifiques contractuelles de l’Agence de l’Eau (50 %) 
- Forte implication de la Région (30%) 

Ouverture de séance 

 

1. Rappel de l’objet de la 

démarche et son historique 

2. Intérêts de la démarche 

3. Présentation du projet de 

Contrat 

4. Prochaines étapes 

5. Questions déjà soulevées 

par les maîtres d’ouvrages 

6. Questions diverses 

7. Mise au vote du projet 

 

Clôture de séance 

 

 



 
   

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

9 actions // 2 maîtres d’ouvrages 

 1 Ṁ d’€ dont 38 % environ en phase 1 
 

Actions phares du volet (phases 1 et 2) 

 Consolidation des ressources humaines du SMAB (2 postes + 1 éventuellement 
ultérieurement) 

 Affirmation de la volonté des élus du SMAB de pérenniser l’action du Syndicat (action 
GEMAPI)  

 

Autres actions importantes et/ou inscrites en phase 2 : 

•  Suivi qualité des eaux avant et après Contrat 
•  Bilans mi-parcours et fin de Contrat 
•  Acquisition matériel 

 

Volet C2 
Gouvernance 

 
 Coordonner, animer et suivre le contrat de 

rivière 
 

A RETENIR … 
Aspects techniques :  
 Confortement de la structure SMAB dans son double rôle : animateur du Contrat de Rivière et 
assistance technique aux communes 
 Travail à conduire pour pérenniser son action (GEMAPI) 

 
Aspects financiers :  
-  Très fortes implications  de l’Agence de l’Eau et de la Région 
 

Ouverture de séance 

 

1. Rappel de l’objet de la 

démarche et son historique 

2. Intérêts de la démarche 

3. Présentation du projet de 

Contrat 

4. Prochaines étapes 

5. Questions déjà soulevées 

par les maîtres d’ouvrages 

6. Questions diverses 

7. Mise au vote du projet 

 

Clôture de séance 

 

 



 
   

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Prochaines étapes 

Ouverture de séance 
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2. Intérêts de la démarche 

3. Présentation du projet de 

Contrat 

4. Prochaines étapes 

5. Questions déjà soulevées 

par les maîtres d’ouvrages 
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Prochaines étapes 
 
  

 

 Avant Juin 2015 :  Délibérations des financeurs (engagements sur la phase 1) 

  Délibérations des maîtres d’ouvrages  

 Approbation du contrat (objectifs …) 

 Approbation des actions sous maîtrise d’ouvrage 

 Autorisation du Maire à signer le Contrat 

Envoi par le SMAB d’ici 1 mois :  

- Projet de délibération  par maître d’ouvrage 

- Fiches actions intéressant chaque maître d’ouvrage 

 Possibilité de venir présenter le projet global en Conseil Municipal, Conseil 

communautaire ou assemblée générale 

 

 Juillet / Août / Septembre 2015 : Signature du Contrat  

Après la signature  : envoi d’un exemplaire complet du dossier à chaque membre du 

Comité de Rivière 

 

  2015-2020 : Mise en œuvre des actions 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Ouverture de séance 
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3. Présentation du projet de 
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4. Prochaines étapes 

5. Questions déjà soulevées 

par les maîtres d’ouvrages 

6. Questions diverses 

7. Mise au vote du projet 
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Questions déjà soulevées par les 
maîtres d’ouvrages 

Ouverture de séance 
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2. Intérêts de la démarche 

3. Présentation du projet de 
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4. Prochaines étapes 

5. Questions déjà soulevées 

par les maîtres d’ouvrages 

6. Questions diverses 

7. Mise au vote du projet 

 

Clôture de séance 

 

 



 
   

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Questions déjà soulevées par les maîtres d’ouvrage 
 
  

 

 

 Rôle du SMAB 

   Animateur du Contrat (pas de financement, réunions, suivi avancements, aspects 

techniques) 

   Maître d’ouvrage 

 

 Lien Contrat de Rivière // compétence GEMAPI 

 

 Projet de transfert de la compétence « Assainissement – Eau potable » aux Com Com 

(vote Assemblée nationale) 

 

 Engagement du Conseil Général 

 

 Taux de participation faibles sur les STEP 

   Bonification de l’Agence  – courrier ? 

    DETR 

 

  Calendrier d’engagement des actions 

    1er cas de figure : actions financées au titre des aides classiques  : RAS 

    2ème cas de figure : actions financées par des aides contractuelles ou des 

majorations : attente de la décision de la Commission des aides de l’Agence (en juin)  ou 

démarrage anticipé suite à dérogation (sans garantie) 

Ouverture de séance 

 

1. Rappel de l’objet de la 

démarche et son historique 

2. Intérêts de la démarche 

3. Présentation du projet de 

Contrat 

4. Prochaines étapes 

5. Questions déjà soulevées 

par les maîtres d’ouvrages 

6. Questions diverses 

7. Mise au vote du projet 

 

Clôture de séance 

 

 



 
   

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Questions diverses 

Ouverture de séance 

 

1. Rappel de l’objet de la 

démarche et son historique 

2. Intérêts de la démarche 

3. Présentation du projet de 

Contrat 

4. Prochaines étapes 

5. Questions déjà soulevées 

par les maîtres d’ouvrages 

6. Questions diverses 

7. Mise au vote du projet 

 

Clôture de séance 

 

 



 
   

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Mise au vote du projet de 
CONTRAT DE RIVIERE 

Ouverture de séance 

 

1. Rappel de l’objet de la 

démarche et son historique 

2. Intérêts de la démarche 

3. Présentation du projet de 

Contrat 

4. Prochaines étapes 

5. Questions déjà soulevées 

par les maîtres d’ouvrages 

6. Questions diverses 

7. Mise au vote du projet 

 

Clôture de séance 

 

 



Merci de votre attention … 
 


